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MECENAT ET SPONSORING DAI{S L.: INDUSTRIE CINEMATHOGRAPSIQUE.

-Statut juri,dique contraignant

-Réglementation de la profession
de la publicitée(les contres parÈies)

-importanee des budjets

-crise du cinfua
-Possibilité à 3 niveaux

a)la production

b) 1a distribution
c) exploitaÊion

l) I,A PRoDUCTIoN

eNO possède un droit
:La fondation PIIIItrPP

de regard sur la participaEion des E à 1a product.ion d'un film,;
MORRIS et la fondation ÀPPEL.Les pouvoir publ-ics aide à 1a

-1
It

production.

APPEL pour 1e mécénat.(POUR LE MECENAT.)

I bourse d'eneouragement pour 1es jeunes realisateurs(83-86)
2 Participation.au budget.

3 Création d'êvenement.

Attributi.on d'une prime pour strânger than paradiserde t50 000 fr.
PHILIP MORRIS 77 182 Aide à la productioa,prime à la diffusion.
Création d' évenement, f estivalr,de Cannesr leader d'opinion ORSON I,I§LLES.

ir

)Lr exploitaËion,

LE MECENAT AU CINEMA RESTE ALLE.A,TOIRE LE SPONSORIT{G NE PEUT SE DEVELLOPPER qUE §T

LÀ RXGLEMENTATION EVOLUT ET SI LA DIFTUSION EST IMPORTANTE.


